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I - Présentation du Service   
 

1. Identification 
 
Service de Placement à Domicile 
3, rue des Crépins 
71450 BLANZY 
Tél : 03 85 68 40 68 
Fax : 03 85 68 31 15 

 
E-Mail: méplier@pradobourgogne.fr 
www.pradobourgogne.fr 

 
Numéro de SIRET : 385 400 452 000 46  
Code APE  : 853 H  
 

2. Organisme Gestionnaire 
 
Association du PRADO BOURGOGNE 
1154, route de Salornay - BP 10149 Hurigny 
71006 ï MACON Cedex 
Téléphone : 03.85.34.75.15 
Télécopie : 03.85.34.65.39 
 

3. Mission 
 
En fonctionnement permanent, ce Service accompagne 18 Jeunes sur le Département, âgés de 
quelques mois à 17 ans. 
 
Objectifs : 
 

F Eviter un placement en établissement, 
F Accompagner un retour en famille, 
F Préparer un placement en établissement, 
F Faire des évaluations de situations pour proposer des orientations. 

 

4. Décideurs de Mesures 
 

F La Direction des Services Sociaux / Aide Sociale ¨ lôEnfance et ¨ la Famille, 
F Les Juridictions pour Enfants. 

 

5. Agrément ï Habilitation 
 
FAgrément du Département de Saône-et-Loire, au titre de lôAide Sociale ¨ 
lôEnfance et à la Famille, 
FHabilitation par le Ministère de la Justice au titre :  

Ð Des articles 375 et suivants du Code Civil, relatifs ¨ lôAssistance 
Educative. 

 

 

http://www.pradobourgogne.fr/
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II - Eléments et indicateurs de suivi relatifs à la prise en charge 
des enfants par Service 

 
1. Indicateurs relatifs à la prise en charge 

En annexe 1 est inséré le tableau reprenant tous les éléments concernant lôactivit® du Service. 
 

2. Indicateurs Journées par Service 

a)  Indicateurs Journées 
 

F Objectif du Service : 6 570 journées, 
F Réalisé : 6 386 journées, 
F Taux dôoccupation r®el : 97.20%. 

Ð En 2017 : 95.45 % journées 
Ð En 2018 : 96.09 % journée 
Ð En 2019 : 97.20 % journées 

 
Placement à Domicile :  
 

Années Admissions Sorties 
2017 19 11 
2018 13 13 
2019 11 12 

 
 

F Durée moyenne du séjour :  
Ð 2017 : 8 mois 
Ð 2018 : 10 mois 
Ð 2019 : 13 mois                

 
b) Jeunes dont le PAD sôest arr°t® pour un placement traditionnel ou une autre 

mesure :  
Ñ 3 enfants ont b®n®fici® dôune autre prise en charge 
Ñ 2 enfants placés chez des ASFAM 
 

c) Jeunes dont le PAD sôest arr°t® : 
        Ñ 7 enfants en fin de prise en charge 
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III - D®clinaison du projet de lô®tablissement en actions 
opérationnelles ï nos axes de travail 2019 
 

1. Rappel des Axes de Travail 2019 

Les objectifs poursuivis :  
 
En direction de la famille :  
 
Il sôagit dôun v®ritable accompagnement à la parentalité, mettant à contribution les capacités de 
changement des parents et leur « désir è dôassumer leur r¹le afin de restaurer le cadre de 
lôexercice de leurs fonctions parentales. Ce travail dôaccompagnement et de m®diation familiale 
visera à rendre les parents partie prenante, à maintenir le Mineur dans son milieu familial par 
le biais dôinterventions ®ducatives intenses, régulières et personnalisées : 

ÑRenforcer les fonctions parentales dans les relations parents/enfants 
ÑAider les parents à exercer leurs responsabilités malgré des situations 

difficiles et renforcer lôautorit® parentale 
ÑSoutenir la place de chacun dans la cellule familiale, prendre conscience 

et tenir compte des besoins de chacun dans le respect des cultures 
familiales  

ÑAider les parents à découvrir et à affirmer leurs potentiels éducatifs 
ÑPrévenir des troubles de la relation familiale et des carences éducatives. 

 
En direction des Mineurs :  
 
Au domicile, lôintervention ne peut se concevoir quôen présence des parents. 
Lôaccompagnement ®ducatif fera exister lôenfant en tant que « sujet » au sein de sa famille et 
de son environnement social. La place de chacun sera travaillée, une aide individualisée sera 
apport®e dans les diff®rents domaines de la vie de lôenfant. 
Favoriser lô®volution du Mineur dans le cadre du contexte familial et sa prise dôautonomie dans 
le cadre de son évolution personnelle, sociale et scolaire sera également une priorité pour le 
Service. 
 
En direction des parents et des Mineurs :  
 
Il sera important de tenter de limiter, voire de réduire la durée du placement. Accompagner les 
parents dans les différentes prises en charge de leurs enfants (scolaire, médico-psyé) et les 
soutenir dans les actes de la vie quotidienne li®s ¨ lô®ducation de leur (s) enfant (s) sera de fait 
un axe fort du travail à réaliser. Cependant, en cas dôincapacit® temporaire, nous serons à même 
dôintervenir : par exemple, aller chercher un enfant ¨ lô®cole, le conduire à un rendez-vous si le 
parent a lui-même une obligationé 
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2. Bilan du Service PAD 
 

Pour la première fois cette année, nous avons réalisé le bilan du Service en présence du 
Directeur général. Ci-dessous le compte rendu de ce temps de travail. 

 

 2.1 Bilan PAD Associatif 
 
Date : 19/06/19 
Lieu : Direction Générale 
Participants : M. IZZAR (Directeur général) ; Mme LABALME (Responsable qualité) ; M. 
FRITSCH (Directeur du PAD); Mme MYSKOWIAK (Educatrice) ; Mme GAUTHIER 
(Educatrice) ; Mme DOUHERET (Educatrice)  ; Mme DESMURS (Educatrice)  ; Mme BERT 
(Educatrice)  ; Mme GRICHE (Psychologue sur Mâcon remplaçante de Mme BOUIN) ; Mme 
PICHET (Psychiatre) ; Mme JAVELOT-DANHIER (Cheffe de service du PAD) 
Excusée : Mme BOUIN (en congé parental) 
 
« M. FRITSCH : Traduction des fiches action du CPOM : n°7 et 11, n°5  
Places, comp®tences parentales, d®tention de lôautorit® parentale. 
Les Cadres ont réalisé une fiche action : Cf. fiche action A. Fritsch et C. Javelot Danhier JD, insérée dans 
le programme dôactivit®s. 
Le bilan de cette dernière : mise en place de réunions de direction : 8 pr®vues 5 r®alis®es, tous les CR nôont 
pas été diffusés comme convenu.  
Nous ne sommes pas complètement satisfaits car nous devons améliorer certains points notamment 
concernant la réflexion et la construction autour du Service. Ces temps ont eu lieu sur le Mâconnais mais 
pas sur Montceau. Il semblerait intéressant de pouvoir faire moins de réunions mais en présence de 
Chantal Pichet et Anicia Bouin. 
Amélioration concernant le portage du PAD au niveau associatif mais il y a encore des actions de 
communication à mettre en place.  
Les salariées semblent toujours motivées par leurs missions et pour le PEOB, le fait de réaliser également 
des missions du DREF leur permet de souffler en termes de situations et rencontres avec les familles. 
Le service semble avoir une coh®sion dô®quipes avec des regards crois®s au sein des familles. 
Dans le cadre du PAD, nous avons (les éducatrices et la Cheffe de service) des missions très variées et 
riches. Nous sommes davantage axées « sur lôenfant ». Nous pouvons et devons être créatives, autonomes, 
polyvalentes, être adaptables. Des exemples ont illustré ces propos. 
Concernant les partenaires : nous devions avoir des r®unions avec lôAEMO et les Magistrats sur 
Mâcon, des propositions avaient été faites mais à ce jour, elles nôont toujours pas eu lieu. 
A M©con, il semble exister une petite rivalit® avec certains travailleurs sociaux de lôAEMO. 
La Juge Madame Lemaire ordonne souvent PAD + AEMO. 
Importance des partenaires pour travailler en PAD. Nous avons une palette très riche en ce sens. 
Cette année 2018/2019, il nôy a pas eu de situations en placement direct. 
Le travail avec les parents a permis à ces derniers de reprendre en main leur responsabilité de parents y 
compris avec des familles porteuses de handicap. 
Effets inattendus : La séparation est plus douloureuse avec les éducatrices pour les parents que pour les 
enfants. 
Grille sur les compétences parentales et les besoins des enfants : un document a été travaillé par 
A. Fritsch ; il sera présenté aux éducatrices et psychologue afin de voir comment lôadapter et le mettre en 
place en 2020. 
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S.Myskowiak : A priori, les stagiaires ou nouvelles personnes qui arrivent ne connaissent pas le Service 
PAD. Il serait important de créer une action de communication. De plus, une action de communication en 
interne comme en externe permettrait de rappeler les objectifs du PAD : nous avons pu avoir des situations 
par défaut ou parce que les professionnels ne souhaitent pas avoir la responsabilité du placement en 
institution. 
 
V. Bert : le PAD est une véritable alternative au Placement en hébergement. 
A.Izzar et C.Labalme : Dans le cadre de la formation des nouveaux arrivants un item sur le sujet serait 
important à mettre en place. 
A.Izzar : Il semblerait peut être intéressant que le PAD soit mis ¨ lôhonneur lors de lôAssembl®e G®n®rale 
en 2020. 
 
MONTCEAU LES MINES : 
Bilan : d®finir et mettre en îuvre des proc®dures de collaboration incluant les familles dans la prise en 
charge des enfants et adolescents, adaptés à chaque situation. 
A. Izzar demande sôil est possible que les éducatrices réalisent un schéma partenarial car cela est important 
à montrer aux partenaires. Réaliser une cartographie par secteurs.  
Les collègues reprendront celui réalisé par Mâcon mais avec les partenaires de leurs secteurs (Creusot, 
Montceau, Gueugnon, Paray le Monial, Autun, Marcigny les Buxyé). Ces derniers sont essentiels pour ne 
pas °tre isol®es dans lôaccompagnement de la situation. Côest aussi une question de personnes et de lien 
tout en faisant en sorte que chacun garde sa place. 
Des rencontres avec les partenaires et les parents ou dôautres professionnels se r®alisent et sont tr¯s 
constructives. Ils reconnaissent plus le Service PAD que les partenaires comme lôAEMO, lôAED ou les 
institutions. 
A. Gauthier : Il pourrait °tre important de mettre en place un temps dô®change avec lôAEMO et les 
Magistrats notamment de Mâcon. 
V. Bert : La double mesure avec les AEMO peut avoir du sens en termes de relais ¨ lôentr®e ou ¨ lôarriv®e 
mais pas lorsque nous y allons car ils nôarrivent pas ¨ trouver leur place. 
A. Izzar : il faudra que nous puissions clarifier ce niveau. 
A. Gauthier : De nouveaux profils arrivent comme le handicap physique et psychique, ce qui nous 
demande une adaptation à tout moment. 
S. Myskowiak : Exemple de situations de deux jeunes.  
A. Izzar : Il nôavait pas imagin® ce travail sous ces aspects l¨ aussi riches dans ces missions. Les objectifs ¨ 
atteindre sont très ciblés. 
C.Javelot-Danhier : Il y a un gros travail de lien et de confiance à créer avec les parents pour pouvoir 
avancer avec eux pour le bien-être de lôenfant. Il faut pouvoir prendre du recul et ne pas avoir un regard 
centr® sur lôenfant uniquement. 
A. Desmurs : Il est imp®ratif de respecter les parents et °tre dans lôempathie avec eux et prendre en compte 
le système familial. 
Echange sur le travail effectif des coll¯gues au sein des familles et la fronti¯re avec dôautres missions comme 
les Hébergements ou autres. Deux mi-temps peuvent se coordonner sous r®serve dô°tre sur le m°me lieu et la 
même direction.  
C. Pichet : Aide technique classique avec lôensemble PAD/DREF et travail sur des situations qui leur 
envahies la tête. Elle va les chercher sur dôautres situations dont elles ne parlent jamais et qui peuvent se 
déliter de ce fait. 
M.Griche : Elle intervient diff®remment dôA. Bouin tant pour lôaide technique que le fait quôelle ne se 
rende pas au domicile pour r®aliser des entretiens familles. Ceci, car elle ®tait, dôune part en remplacement 
et dôautre part, ce nôest pas sa ç pratique è dôautant plus quôelle est assez jeune dans la profession. Anicia 
Bouin et elle ne sont pas interchangeables. 
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Elle intervenait les mercredis mais avec les jours f®ri®s, les temps de r®union cadresé. Les absences, lôaide 
technique sôest effil®e. Elle a eu la sensation de ne pas être assez soutenante pour les collègues. Le fait 
dô°tre sur place permet ®galement des temps informels. 
A. Izzar : Il serait important de pr®voir pour la prochaine ann®e des temps comme aujourdôhui, ¨ raison 
dôau moins deux fois par an. 
M.Griche : Comme il y a peu de temps de psychologue sur Mâcon, il serait important de remettre des 
réunions cliniques avec les éducatrices. 
A. Desmurs : Les activit®s et supports autres avec les familles sont importantes ¨ mettre en place car côest 
un très bon observatoire ce quôil se vit dans la famille. 
C.Pichet : Le PAD demande une qualit® dôautonomie psychique et cr®ative chez les professionnelles. 
C. Labalme : Si un des objectifs du PAD est de préparer un placement en Hébergement, à quel moment 
vous le proposez et pourquoi ?  
Ne faudrait-il pas revoir la formation des éducateurs en Hébergement car les profils de Jeunes seront très 
différents du fait du travail réalisé avec le PAD. 
A. Fritsch : Non pas forcément car il peut également y avoir des situations de Jeunes très limites dont un 
placement traditionnel ne marcherait pas. 
A. Gauthier : Lô®valuation des travailleuses sociales en PAD est importante car elles réalisent cette 
derni¯re en termes de capacit®s et dôincapacit®s. Elles sont beaucoup dans un savoir °tre plus quôun savoir-
faire. Il est également essentiel de voir les objectifs à travailler par pallier. De par la multitude des 
interventions, elles ont une expertise dans lô®valuation des situations. 
A. Izzar : Notion du jeu et la capacit® dô°tre seul pour les enfants : WINNICOTT. 
Formation Systémie centrée solutions réalisée par « différence et changement » : 6 jours la première année 
puis deux jours par an avec le même organisme qui fait consensus. Essentiel à maintenir pour avoir des 
outils et des références de travail avec un fil rouge. 
Lôacc¯s ¨ bon nombre de formations ou de journ®es dô®tude est important pour leur permettre de prendre du 
recul et ®changer avec dôautres personnes, dôautres horizons. 
C. Pichet : A deux, on lutte contre le contretransfert des familles. Il faut accepter les limites des familles et 
il faut faire avec ! Soit en instrumentant les Jeunes pour quôils aient une autonomie psychique (aider les 
adolescents à accepter ces parents-là) ou travailler avec des tiers. Il y a quelque chose dôun peu pathologique 
chez certains parents et côest difficile pour les professionnelles de lôaccepter. 
 
MACON : 
V. Bert : Beaucoup dôenfants plus jeunes cette ann®e et qui manquent de stimulations, avec des parents 
qui ne savent forcément partager des temps avec les enfants. Elles se sont questionnées à comment faire 
pour quôils exp®rimentent et puissent prendre plaisir afin de le refaire seuls. Elles ont réalisé de nombreuses 
activités, sorties en journée, un campé qui se sont avérés très riches en observations dont par exemple la 
temporalité chez ces familles. Les parents peuvent également être aidant avec les autres ou les conseilleré. 
A. Gauthier : Les parents sont souvent dans lôimitation avec les travailleurs sociaux. M°me si les familles 
sont dans « lôincapacité è, elles ont un tel lien de confiance quôelles arrivent ¨ le faire. Au d®part, les 
parents sont au même niveau que leur enfant et le travail à faire est de faire avancer les deux de manière 
différente mais en parallèle ou avec leurs « limitations » (terme employé par Mme BONNEVILLE). 
C.Pichet : Il faut pr®server les capacit®s psychiques des Jeunes pour quôils puissent ®voluer de mani¯re 
constructive. Importance de lôapprentissage et des stimulations d¯s les 3 premi¯res ann®es de la vie pour 
pr®server lôappareil psychique des enfants. 
Lôint®r°t du PAD est que les enfants et les parents travaillent avec leur r®alit® de vie et leurs ressources. Ils 
expérimentent les choses de manières fondatrices et pas biaisées par ce que les enfants vivent en 
Hébergement. 
S. Myskowiak : A lôH®bergement, les familles sont parfois diabolis®es. 
V. Bert : Elles se retrouvent également dans ce que les collègues de Montceau ont pu dire. Elles apprécient 
®galement le fait dô°tre recentr®es sur Mâcon pour la fluidité de leurs actions. 
Cf. leur bilan. 
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MOYENS : 
Les véhicules électriques sont adaptés pour des trajets courts pour ne pas à avoir en tête le fait de savoir si 
nous pouvons tout faire dans la même journée. Il est important de garder un véhicule diesel par secteur. Sur 
MACON, les coll¯gues r®alisent lôentretien des v®hicules et cela reste probl®matique y compris pour 
dôautres d®tails de leur quotidien.  
A. Izzar  va rattacher les véhicules au SPFE ou à la MAISONNEE.  
Les collègues de Mâcon ont une carte affaire qui fonctionne bien et qui leur permet dô°tre plus libres dans 
lôutilisation de lôargent. 
Les professionnelles sont plutôt satisfaites de leurs conditions de travail. 
A. Gauthier : Lors de son remplacement, ce qui a été compliqué pour elle : 
- côest dô°tre sur 3 Services avec beaucoup de situations, 
- de ne pas avoir de collègue directe psychologue : difficile pour prendre du recul et un appui psychique.  
Elle a particip® ¨ lôAPP au niveau de lôAssociation et a appr®ci®. Elle remercie de la confiance quôon a pu 
lui accorder au niveau des collègues et des cadres. 
Les ®ducatrices souhaitent que lôAPP se poursuivent et avec la m°me intervenante. 
A. Desmurs : Elle a vraiment ador® cette ann®e avec ses coll¯gues et les familles. Cela lôa redynamis®e. 
A. Izzar a ®t® agr®ablement surpris par de nombreuses choses quôil a appris par les retours de ce matin qui 
seront très aidants pour lui et lui permettront de pouvoir défendre davantage et encore mieux le PAD. Leur 
travail est très riche avec des objectifs très spécifiques. Une matinée pour lui très riche. 
Il remercie C. Javelot Danhier pour son engagement, son dynamisme et sa rigueur dans son travail et son 
accompagnement. 
A. Fritsch est fier de ce qui se travaille au PAD par les Personnels de ce Service. Nous sommes à une 
croisée des chemins, dit-il, dans lô®volution du PAD pour pouvoir avoir ¨ terme, un vrai Service avec des 
vrais moyens. Il pourrait être dimensionné sur la base de 25 situations et maximum 30 du fait des deux 
Bassins pour avoir un temps plein Cheffe de Service. 
A. Izzar propose de faire un retour au prochain CODIR du bilan de ce jour. 
C. Javelot Danhier : Il est important de garder la m°me qualit® dôintervention si le Service augmente, ne 
pas baisser les prestations pour avoir le marché ! Si lôeffectif augmente, il faut mettre les moyens humains 
en face. Ainsi, confiance, maturité, étayage, lâcher prise continueront de singulariser le PAD.  
Compte rendu réalisé par C. Javelot Danhier et relecture par C LABALME » 
 
 2.2 Bilan PAD MACON 
 

2.2.1 Composition de lô®quipe PAD M©con : 
 

- Un mi-temps PAD non remplacé depuis septembre 2018 
- Deux éducatrices spécialisées à plein temps PAD 
- Un 0.5 ETP Cheffe de service 
- Un 0.08 ETP Psychologue 

2.2.2 Fonctionnement de lô®quipe PAD de Septembre 2018 ¨ Juin 2019 : 

Depuis le mois de septembre 2018, lô®quipe est constitu®e de deux ETP Educateur Spécialisé 
pour 10 situations. Malgr® lôabsence du poste 0,50 ETP, nous avons pu maintenir la prise en 
charge de 10 situations.  
En effet, nombreuses des situations accompagnées ont été renouvelées par le Juge pour Enfants 
cette année ce qui nous a permis de renforcer les accompagnements auprès des enfants et de 
leurs parents. 
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Coréférences des situations et travail en binôme : 

 
Intervenir à deux dans chaque situation, est une richesse, nous partageons ainsi nos ressentis 
dans nos pratiques professionnelles. Cela apporte aussi une neutralité, une meilleure 
objectivit®, un relai. Les familles semblent y trouver aussi un int®r°t dôavoir deux 
intervenants. Le travail en binôme est intéressant, cela permet un investissement plus rapide 
dans le suivi des situations à travers des échanges réguliers.  
Nous nous adaptons en fonction des besoins des familles. Dans certaines situations, nous 
pouvons nous répartir en axant nos interventions plus sur le parent ou sur lôenfant.  
 

Le travail en lien avec la psychologue : 
 
Dans le cadre du protocole dôaccompagnement du placement ¨ domicile sur M©con, un 
entretien familial a lieu systématiquement en début de mesure avec la psychologue du Service 
et une des éducatrices référentes de la situation. 
La psychologue participe en fonction du temps qui lui est imparti : r®unions dô®quipes, 
rendez-vous dôadmission, bilan dôentr®e ou de fin de mesure. Elle peut apporter un regard 
complémentaire sur les situations familiales. 
Ces entretiens peuvent avoir lieu au domicile familial ou au Service. En fonction des besoins 
observ®s par les ®ducatrices, dôautres rencontres sont organis®es.  
Cet étayage psychologique au sein même de la famille permet de mettre en exergue les 
problématiques familiales. Ces interventions en binôme éducatrice/psychologue permettent 
ensuite aux ®ducatrices de r®ajuster lôaccompagnement propos® en sôappuyant sur les axes de 
travail dégagés au cours de ces entretiens. 
Suite au congé maternité de la psychologue, lôintervention de sa remplaçante sur le Service 
PAD a été différente. En effet, cette personne nôavait pas les m°mes modes dôintervention : 
les rendez-vous avec les familles et leurs enfants nôont eu lieu quôau Service.  
La mise en place de réunions de direction en présence de la psychologue un mercredi par 
mois a de fait diminu® le temps dôintervention aupr¯s des ®ducatrices. Cette r®duction des 
temps de travail clinique nous a manqu® dans lôaccompagnement des situations. 
 
Les r®unions dô®quipe :  
 
Nous avons en moyenne une r®union dô®quipe par semaine avec notre Cheffe de service. Cette 
réunion est importante : côest un temps dô®change entre nous. Nous faisons le tour des 
situations.  
Cette année, les réunions ont été organisées sur les mercredis. Avec le recul, nous constatons 
que ce nôest pas adapt®, les enfants nôayant pas ®cole le mercredi. Il est donc souvent arriv® 
quôune des éducatrices doivent sôabsenter sur les temps de réunion pour assurer des  
accompagnements. 
En dehors de ces temps de réunion, nous pouvons solliciter notre Cheffe de service par mail 
et/ou téléphone en cas de problèmes particuliers. Sa disponibilité et sa réactivité nous ont 
permis de ne jamais nous sentir en difficultés malgré la distance géographique. 
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2.2.3. La composition des Jeunes (©ges, profilsé) 
 
Nombre de mesures : 13 pour 2018/2019, moitié moins que pour 2017/2018 
 

¶ LES DEPARTS 
Retour en famille : 2 
Retour en famille avec AED ou AEMO : 0 
Orientation interne au Prado : 0 
Orientation Etablissements Protection de lôEnfance 71 : 0 
Orientation CHRS : 0 
 

¶ LES ARRIVEES (indication en nombre) 
ASEF Chalon : 0 
ASEF Macon-Paray : 1 
ASEF Montceau : 0 
PJJ : 0 
Association du Prado : 2 
Tribunal de Chalon : 0 
Tribunal de Macon : 3 
Département Extérieur : 0 
 

o Nombres dôaudiences : 4 
o Nombres de VAD : 385 visites au 24/05/2019. 

 
Mesures PAD de septembre 2018 à septembre 2019 
Cette année plus encore, nos mesures de placement à domicile nous ont amenés à diversifier 
nos pratiques.  
Nous sommes confrontés à différentes problématique alcoolisme, d®pression, maladieé. Ainsi 
que tous les ©ges dôenfant, de 2 ans et demi ¨ 17 ans et demi.  
 

 
 
Cette diversit® des ©ges demande une adaptation de nos modes dôintervention que ce soit 
auprès des enfants comme des parents.  
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Plus de la moitié des enfants que nous accompagnons cette année ont moins de 10 ans. Notre 
intervention est différente en fonction de lô©ge de lôenfant. Quand les enfants sont jeunes, 
notre intervention est plus axée sur un accompagnement du quotidien en présence des parents 
(confection de repas, travail autour du rythme de lôenfant, mise en place de temps partag®s 
entre enfant et parent autour de jeux, activit®s au domicile ou ¨ lôext®rieur, accompagnement 
au soin pour lôenfant avec le parent, etcé). Il sôagit dôun r®el soutien ¨ la parentalit®. La 
question de la protection est alors plus présente avec un souci permanent de pouvoir évaluer 
que le ou les parents puissent répondre aux besoins de leurs enfants. 
 
A partir de lôadolescence, nous centrons notre intervention sur le développement du projet du 
jeune que ce soit au niveau du projet professionnel (accompagnement scolarité, mission locale, 
recherche de stages), comme du d®veloppement de lôautonomie (confection de repas avec le 
jeune au sein du Service, d®veloppement de lôautonomie au niveau des transports, des prises de 
rendez-vous pour du soin, etc..). Il sôagit dô®toffer ses capacit®s pour quôil puisse d®velopper ses 
propres ressources. Parallèlement, le travail auprès du ou des parents est principalement de faire 
tiers dans la relation parents/adolescents pour permettre à chacun de trouver sa place dans 
cette difficile ®tape qui est celle du passage ¨ lô©ge adulte. 
 
Č Des mesures de placement à domicile qui tendent à durer                                                                   

 
 
Sur les 13 mesures accompagn®es cette ann®e, 8 ont ®t® renouvel®es pour une dur®e dôun an 
par le juge des enfants. La durée des prises en charge a donc augmenté par rapport ¨ lôann®e 
dernière où deux tiers des mesures de placement à domicile avaient été ordonnées pour une 
dur®e ®gale ou inf®rieure ¨ 6 mois. Ces renouvellements sôexpliquent par lôobjectif des mesures 
qui sôinscrivent dans une alternative au placement traditionnel. Lôaugmentation de la durée 
permet de pouvoir sôadapter au rythme des familles et ainsi de mettre en place un  
accompagnement au plus proche des difficultés familiales. 
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Č Développement et importance du travail de Partenariat 
 

 CHRS le Pont  UDAF 
ANPAA  Resto du cîur PJJ + SPIP 
 
 
  
Maison des  MDPH 
Ados 
 CAF, CPAM        
 

  Mission locale, 
Médecin traitant,                   
Orthophoniste,  
orthoptiste,  Pôle emploi 
Psychomotricienne 

   
 
  AEMO   
  

PMI, SAVS                                                                                                Hôpital de jour, 
CMP  

                                                          Etablissement du PRADO                                                                
                       SESSAD                                                                                   

 Etablissement scolaire, CIO                  MDS  
 

                                 Culturel : médiathèque, centre de loisirs, CCAS                                                                                                                   
 
Tout au long de lôann®e, nous avons travaill® en ®troite collaboration avec les partenaires. En 
effet, le constat est que pour une situation, nous sommes souvent plusieurs à intervenir. Il 
nous a fallu du temps pour nous faire connaitre, expliquer aux différents organismes nos 
interventions, élaborer et organiser nos visites ensemble, pour éviter les doublons en famille.  
Ce travail est riche en ®changes mais demande beaucoup dôinvestissement.  
Nous considérons que ces différents accompagnements spécifiques sont complémentaires, 
permettent des observations et une évaluation au plus près de la réalité familiale. 

 

 

Partenaires   
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2.3. Bilan PAD MONTCEAU LES MINES : 
 
Objectifs ï Actions - 
Effets 

Moyens mis en îuvre - Evaluation 
par qui ? Comment ? 

Réalisé 

A/ Définir et mettre en 
îuvre des proc®dures de 
collaboration incluant les 
familles dans la prise en 
charge des enfants et 
adolescents, adaptés à 
chaque situation (élargir, 
restreindre). 

¶ Repas partagé dôun parent 
avec son enfant lors des 
visites 

¶ Temps de transport libérant 
la parole (« cliothérapie » 
selon Guy HARDY) 

¶ Journée familles dans les 
locaux du PAD 

¶ Accompagnement aux rendez-
vous en lien avec les 
partenaires 
sociaux. Réunion parents 
(signature APé) 

 
Evaluation par les éducateurs PAD. 
 

1) Mise en place de temps de repas 
avec les parents et les enfants au 
domicile qui ont permis dôobserver 
les interactions et pouvoir réajuster 
les interventions des éducatrices en 
direction des parents et des jeunes. 
Pistes de travail élaborées avec tous 
afin de modifier les comportements 
de chacun. 
 
2) Les temps de transports restent 
des moments forts dans 
lôaccompagnement car ils sont 
souvent libérateurs de la parole tant 
pour les Jeunes que pour les 
parents. Ils permettent ensuite de 
pouvoir reprendre ces éléments 
dans le cadre du suivi. 
 
3) Ces journées ou demi-journées 
ont été réalisé afin de créer des 
temps un peu plus festifs où les 
parents et les enfants ont pu se 
côtoyer et échanger sur leurs vécus. 
Des liens se sont créés permettant à 
certaines mamans, par exemple, 
dô®prouver le fait que ce quôelles 
vivaient pouvait également être 
ressenti par dôautres mamans. Il 
serait intéressant par la suite de 
penser plus en avant ces temps en y 
mettant un 
contenu bien spécifique en 
présence, par exemple, dôune 
psychologue. 
 
4) A poursuivre dans un souci de 
cohérence et de soutien à la 
parentalité. Chacun apporte sa 
pierre à lô®difice même si les 
relations aussi des personnes. Un 
partenariat officiel permettrait de 
ne plus dépendre uniquement de 
lôengagement ou non des uns et des 
autres. 
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La présence effective de lôASEF 
dans le suivi des situations est 
importante car elle permet de faire 
tiers dans certaines dôentre elles et 
dôapporter des pistes de travail 
externes au Service. 

B/  Prendre en compte la 
spécificité de chaque 
famille, là où elle se 
trouve 
  

Å Echange autour de la situation 
familiale 
ÅUtilisation de la syst®mie 
et de lôempathie. 
Evaluation par les éducateurs. Faire 
avec, adapter sa posture éducative en 
fonction de chacun. 

1) Adaptation et innovation de nos 
propositions de travail du fait de 
situations familiales et de profils 
variés 
(handicap, maladie psychique, 
d®ficienceé). 
Par exemple, la prise en compte de 
la famille élargie et le travail de 
préparation, sur une situation, ont 
amené à ce que le Jeune soit  
accueilli chez son oncle.  
Ce projet a demandé du temps afin 
de le mettre en place et considérer 
la place du tiers de ce 
dernier : conflit de loyauté, 
évaluation de la capacité,  
préparation du parentédu Jeuneé 
Chaque situation demande de la 
créativité et une adaptation de  
chaque instant. Ceci en lien avec le 
médecin psychiatre lors des aides 
techniques ou des réunions avec la 
Cheffe de service. 
 
1) Utilisation de la systémie 

solution centrée notamment 
lôoutil de lô®chelle et la 
reformulation en lien avec les 
journées de formation 
avec « différences et 
changements ». Ceci a permis 
au quotidien de modifier  
quelques petits comportements
 et de réajuster nos postures 
professionnelles au service des 
situations. A poursuivre si 
possible dans les années à 
venir. 
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2.4. Bilan de la Cheffe de service : 

  
Lôann®e 2019 a ®t® une ann®e charni¯re dans le d®veloppement du Service PAD et dans son 
fonctionnement. Bien que le travail des éducatrices nôait ®t® que le prolongement des ann®es 
pass®es, il sôest vu impact® par diff®rents points comme : 
 

- La mise en place de la Plateforme départementale pour la régulation des admissions au 
sein des établissements et des services sur le territoire dès le mois de janvier 2019 a 
redessiné le paysage social. Il a été nécessaire de sôapproprier les nouveaux outils 
demandés comme les fiches plateforme et anticiper les réorientations éventuelles des 
Jeunes. A lôinverse, il a fallu repenser notre mani¯re dô®tudier les demandes dôadmission 
en rencontrant au préalable les travailleurs sociaux avant de pouvoir activer de façon 
effective lôadmission. 
 

- Le non remplacement dôune coll¯gue ¨ mi-temps jusquôen juillet 2019 et lôarriv®e dôune 
autre à temps plein sur le Bassin Mâconnais. Les deux éducatrices ont de fait dû gérer 
les situations à elles deux en soutien de la psychologue et de la Cheffe de service. 
Lôarriv®e sur lô®t® de la 3ème coll¯gue nôa ®t® que peu soutenante puisque la p®riode de 
congés faisant, la réelle collaboration nôa pu avoir lieu quô¨ partir de septembre 2019. 
 

- Modification des r®partitions de situations entre les deux Bassins du fait de lôarriv®e 
dôune 3ème éducatrice sur le Mâconnais. Cette dernière est donc passée à 12 suivis dès 
septembre contre 6 sur le Bassin Minier. Ceci est également à mettre en lien avec le fait 
que les éducatrices de Blanzy réalisaient en parallèle des suivis dans le cadre du DREF 
en soutien de lôHébergement de Méplier. 

 
- Le retour de la psychologue de son congé maternité puis parental sur le Mâconnais qui 

a permis de reprendre les entretiens familles au domicile de ces dernières et accéder 
ainsi à des observations et analyses fines des situations tout en soulignant le travail de 
qualité de sa remplaçante mais de façon différente. 

 
- La réorganisation du Service à échéance du 06/01/2020 avec une montée en charge des 

situations pour passer de 18 à 40. Ceci, en lien avec la restructuration du Service 
Accueil de Jour de Méplier. Il a fallu de fait repenser le PAD pour pouvoir répartir les 
situations sur le territoire avec 3 antennes : Montceau Les Mines/Macon/Chalon-sur 
Saône avec en parallèle toutes les incertitudes sur le dénouement final puisque 
d®pendant des autorit®s du Conseil D®partemental pour lôautorisation de cette 
transformation. 

 
Ceci a cr®® beaucoup dôincertitudes et de craintes chez les salari®es du PAD ne sachant ni 
comment le Service allait se développer ni où ! Il a fallu rassurer chacune de manière collective 
et individuelle sur lôavenir de ce Service et les conséquences que cela pourrait éventuellement 
avoir sur le fonctionnement et lieu de travail.  
 
Il est toutefois à noter que les suivis et accompagnement des familles ainsi que des enfants ne  
sôen sont pas ressentis de par le professionnalisme des Personnels, soucieux de garantir des 
prestations à hauteur de leurs exigences.  
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Pour autant, le d®m®nagement dans des locaux du CES de Salornay pour lôantenne de 
Mâcon annoncé en fin dôann®e 2019 a été vécu par les éducatrices comme un changement de 
pratique puisque jusquôalors, elles ®taient bas®es au cîur de la ville dans des locaux 
appartenant ¨ la Maisonn®e. Lô®loignement des Jeunes et donc de leurs familles a été au-delà du 
changement de lieu, une fissure dans leur mani¯re dôintervenir aupr¯s de ces derni¯res.  
En effet, la proximité de la ville permettait de pouvoir réaliser des interventions en proximité 
avec une réactivité quasi immédiate. Les Jeunes qui le pouvaient, se rendaient au Foyer La 
Maisonnée, dans la Villa dédiée au PAD afin de réaliser des entretiens ou des activités supports 
à la relation et au suivi. 
 
Ainsi, cette année a été remplie avec intensité. Elle a pu démontrer une nouvelle fois la capacité 
de ce Service ¨ sôadapter ¨ de nombreuses situations que ce soit du c¹t® des familles ou du 
fonctionnement. Le passage à temps plein prévu pour le poste de Cheffe de service au regard de 
lôactivit® devrait permettre dôamorcer le changement d¯s le d®but de lôann®e 2020 et porter 
ainsi les équipes dans cette mouvance. Ceci permettra également de pouvoir réécrire le projet 
de Service, installer les trois antennes (en termes de logistique entre autres) et accueillir les 
nouveaux professionnels. 

 

IV - Temps forts de lôann®e 
 
Cette année, nous avons encore mis en place des temps collectifs, familiaux ou individuels : 
 

- Projection des photos du camp réalisé en Septembre 2018, en présence des familles 
concernées 

- Journées à thème : contes de No±l, Chasse aux îufs, peintureséé 
- Une sortie à Noël avec les enfants des PAD MACONNAIS  
- Un camp en Ardèche avec deux familles est prévu du 14 au 16 juin 2019. 
- Un camp à UZES avec trois familles de 3 jours en juin 2019. 
- Un après-midi au Service pour faire un retour sur le camp et regarder les photos prises, 
®couter les ressentisé 

- Le passage de 3 à 2 éducatrices à la rentrée de septembre, ce qui implique la fin du poste 
à mi-temps sur le Service. 

- La poursuite des s®ances dôanalyse de la pratique sur M©con en lien avec le PAD du 
mâconnais et le DREF. 

- Le renouvellement des situations PAD au mois de septembre avec moitié de nouvelles 
situations. 

- Pour une situation le double suivi entre Mâcon où la Jeune est au lycée et Montceau où 
la famille réside. 

- La formation sur le génogramme sur octobre et décembre. 
- Journée départementale « grand ódire » le 15 octobre 2019 en lien avec la PMI. 
- Pr®paration de lôAssemblée Générale du mois de janvier avec le PAD de Mâcon les 

jeudis après-midi apr¯s lôAPP. 
- Les activités familles sur le Service : après-midi crêpes en octobre. 
- Organisation et préparation de repas par des Jeunes du PAD pendant les vacances de 

Noël avec invitation des Personnels pour partager ce temps.  
- Les 50 ans du CES Le Méplier.  
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En moyenne, deux à trois familles sont réunies en fonction des objectifs de travail éducatifs, des 
âges des enfants, des problématiques familiales.  
Ces temps nous permettent dôobserver leur fonctionnement intrafamilial, leurs compétences de 
socialisation, leurs capacit®s dôadaptation ¨ un environnement nouveau et ¨ un rythme 
différent du leur. Ils nous permettent dôobserver leurs potentialit®s et/ou fragilités dans la prise 
en charge de leur-s enfant-s. La mise en place de ces activités demande un investissement 
suppl®mentaire aux ®ducatrices dans la pr®paration mat®rielle, organisationnelle ainsi quôun 
travail à effectuer en amont avec les familles. 
 
Cette année, un séjour de 3 jours en Ardèche avec 2 familles sôest r®alis® du 14 au 16 Juin 2019. 
Par expérience, les séjours précédents se sont avérés positifs avec un désir de renouveler des 
camps « familles ». Ils permettent dôobserver le fonctionnement de la famille en dehors de son 
lieu de vie. Nous constatons que certaines familles se saisissent des moments partagés, des 
observations des autres familles pour mettre en mouvement leur propre fonctionnement 
familial. 
 
Contrairement aux années précédentes, nous avons inclus les familles dans lôorganisation du 
camp en leur laissant la possibilité de proposer des activités et visites en fonction du lieu 
choisi. Deux réunions ont eu lieu avec elles au préalable pour échanger sur ce sujet. 
Nous avons ensuite réuni les familles qui ont particip® ¨ ce s®jour autour dôun go¾ter pour 
partager ces souvenirs en projetant un film réalisé par nos soins. Les familles ont apprécié ce 
temps de rétrospection. 
 

- Mai : rencontre avec Mme SETE du CD71 pour faire un bilan du PAD depuis sa 
création. 

 
  

V - Gestion des ressources humaines               

1. Salariés (E.T.P.) : 46.18 ETP en 2018 et ETP 44.36 ETP en 2019 
 

FDirection ï encadrement :   31/12/18  31/12/19  
 Directeur     0   0  
 Chefs de service :    0.50   0.50  
FAdministration ï gestion :        

 Technicien qualifié :    0   0 
Agent administratif :    0.50   0.50 

      
FServices éducatifs :           

Educateur spécialisé :    3.50   4.50 
                    
FParamédical :          

   Psychologue :     0.08   0.08 
   Médecin psychiatre :    0.06   0.06 
   



 

19 

2. Etat de lôabsent®isme en 2019  
 

Total jours : 196 jours 
 
 

MALADIE A. T Maternité 
Congés 
parental 

Jours  26 0 54 142 

 

VI - Nos actions de formation individuelles et collectives  
1. Formation interne 

 

2. Formation sur Plan de formation 
 

FDeux jours de formation pour la Cheffe de service et lôensemble des 
salariées sur lôanalyse syst®mique br¯ve. 
FDeux jours de formation pour la Cheffe de service et deux salariées du 

Service aux journ®es de lôANMECS ¨ Biarritz (mars 2019). 
FUne journée de formation avec Mme Emmanuelle BARUCHET-

BONNEVILLE en lien avec les équipes de la Maisonnée, sur le thème des 
besoins de lôenfant, des comp®tences parentales. 
FDeux jours de formation Sécurité routière Centaure pour une salariée. 

 

3. Formation sur budget du Service 
 

FRencontre professionnelle « santé mentale : parentalité et enfance » 1 journée 

 
VII  - Chantiers en cours, cap fin 2019 et suivants 
 
A partir du mois de septembre, compte tenu de la sous activité du Service Accueil de jour du 
CES Le Méplier et en lien avec la Direction générale, les Services de lôASEF, nous avons 
travaill® sur lôhypoth¯se de transformer des places dôAccueil de jour en place PAD. Cette 
réflexion a abouti à une proposition de passer le Service PAD de 18 à 40 places sur trois 
antennes : Macon ï Montceau ï Chalon. 
 
En octobre 2019, cette proposition a été travaillée avec les Services de lôASEF. Les Cadres du 
PEOB et PAD ont ensuite pens® aux cons®quences dôune r®ponse positive : à savoir le passage à 
plein temps de la Cheffe de service sur le PAD (ce qui libère un ½ temps sur le Service 
h®bergement de M®plier), la recherche dôune psychologue car la psychologue en poste ne 
souhaite pas voir son activité augmenter uniquement sur le PAD, la composition des équipes 
éducatives et la recherche de locaux. 
 
En décembre 2019, apr¯s moult d®cisions, il est d®cid® que lôantenne de Mâcon déménage de la 
Villa de la Maisonn®e pour sôinstaller dans des locaux situ®s ¨ lôint®rieur du CES de Salornay. 
Pour lôantenne de Chalon, nous rechercherons des locaux en location et pour lôantenne de 
Montceau nous agrandirons des locaux situ®s ¨ lôint®rieur du CES le M®plier.  
Le service sôarticule sur 3 antennes de 16 places Mâcon ï 16 places Montceau ï 8 places 
Chalon plutôt pour des bébés et jeunes enfants. Les équipes seront composés de 4 ETP pour 
Mâcon et Montceau et de 2 ETP dont une auxiliaire puéricultrice pour Chalon. 
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Lôann®e 2019 marque la fin dôune ®tape pour le PAD commenc® en 2012 avec 8 places. 
Lôann®e 2020 sôouvrira sur la mise en îuvre de cette extension de places sans perte de sens 
concernant le projet mis en place ¨ lôorigine. Nous travaillons sur un protocole associatif de 
rapatriement, si nécessaire, de Jeunes à proximité de leur domicile en prenant appui sur 
lôensemble des ®tablissements et Service du Prado Bourgogne. 
Nous travaillerons également avec les ®quipes sur la mise en îuvre de la grille dô®valuation des 
situations en partant des besoins de lôenfant, grille mise en annexe du rapport. Nous nous 
donnons la fin du CPOM pour rédiger un projet de service adapt® ¨ la r®alit® de lôextension de 
ce service. 
 

VIII  ï Conclusion du Directeur 
 
Cette année 2019 est marqu®e par la mise en place dôune orientation de travail insouponn®e. 
Ce sc®nario sôest mis en place au fil de lôeau ¨ partir de septembre 2019. Son premier 
aboutissement est une reconnaissance du travail réalisé depuis plus de 7 ans.  
 
Les enjeux pour 2020 sont nombreux : 
¶ Intégrer de nouvelles salariées sur le Service, 
¶ Intégrer une auxiliaire puéricultrice, dans lô®quipe dô®ducatrices, 
¶ Constituer un duo Cheffe de service ï Psychologue coh®rent pour accompagner lô®quipe 

et les familles, 
¶ Conserver un lien de proximité avec les Personnels éducatifs malgré les distances, 
¶ Ne pas isoler la Cheffe de service dans son travail. 

 
La dynamique existante nous permet de penser que tous ces défis seront relevés mais avec plus 
au moins de facilité. 
 
          Le Directeur du Service PAD 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

21 

ANNEXE 1 : 

Rapport dôActivit® et de suivi du PAD du 01/01/19 au 31/12/19. 
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